
Fiche n°1.002 
 
Intitulé du projet :  
 

Prouvy 
 

Aménagements de convivialité  
 

 
Description du projet : 
 
L’ambition première des habitants de Prouvy est de garder « l’âme du village » et de mettre 
en valeur la thématique de l’eau déjà présente dans le périmètre du projet par l’existence d’un 
lavoir, d’une zone humide agrémentée de panneaux didactiques réalisés par la Région 
Wallonne, d’abreuvoirs, de bacs et de promenades. 
 
Cette volonté, 
combinée à une 
approche 
architecturale axée sur 
le village-rue typique 
à la Gaume, entraîne 
un reconditionnement 
global de ce village 
par des interventions 
ponctuelles publiques 
mais aussi par une prise en charge par les habitants de leur patrimoine constitué par les usoirs 
et les différents bâtiments majeurs. 
 
Ces interventions privées se limitent à des travaux 
d’entretien et de verdurisation des espaces devant 
chaque maison complémentairement aux réalisations 
publiques de type enfouissement des lignes électriques, 
mise en place d’un éclairage décoratif et plantations 
d’arbres, le tout dégageant une impression d’ensemble 
cohérent. 
 
Les murs de soutènement sur les parcelles privées sont 
restaurés pour conserver cette empreinte du passé qui marque la partie basse du village. 
 
Une charte définissant les types d’aménagements, les matériaux et les usages sera le garant 
d’un aménagement harmonieux et permettrait de sensibiliser tous les riverains en intégrant 
leurs besoins spécifiques en terme de parkings,de circulations et autres utilisations. 
 

  

 



Les aménagements publics concernent différents types d’interventions traités dans l’esprit 
développé supra pour garantir une approche d’ensemble : 
�  Aménagement des usoirs par la plantation d’arbres et la mise en place d’un éclairage 

intégré en complément des travaux réalisés par les riverains. 
�  Embellissement des bords de voiries par la création de talus fleuris aux entrées de village. 
�  Aménagement des abords de l’église. 
�  Aménagement de la placette en face du château et du four banal. 
�  Mise en valeur de l’espace accueillant le travail du maréchal ferant. 
�  Restauration du lavoir et de ses abords. 
�  Mise en valeur du bac abreuvoir et de ses abords. 
�  Aménagement de sécurité et des entrées de village. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Origine de la demande : 
 
�  Consultation de la population. 
�  Groupe de travail. 
�  CLDR. 
 
 
Justification du projet : 
 
Le projet se justifie par : 
�  Un village gaumais relativement traditionnel actuellement peu mis en valeur. 
�  Des zones abandonnées ou des dépôts de tous ordres qui polluent le paysage. 
�  Une forte motivation des habitants et leur souhait de mettre en valeur leur village depuis 

longtemps. 
 
Les habitants du village de Prouvy sont très motivés pour améliorer l’urbanisme de leur 
village. Ils ont évoqué ce projet dès la réunion d’information-consultation du 19/05/2009 et 
lors de plusieurs CLDR. Une réunion sur le terrain a été organisée le 06/08/2009 qui a permis 
aux habitants de présenter leurs souhaits et besoins à l’auteur de projet. 
 
Leurs demandes étaient :  
�  La réhabilitation du lavoir (19ème siècle) classé. Le bâtiment est situé à proximité d’une 

source et est bordé par des bacs abreuvoirs. Cette source va ensuite vers la Breuvanne et 
vers la zone humide protégée par le DNF qui se trouve sur le territoire de la Commune de 
Tintigny. 

�  La valorisation des zones humides par la mise en place de panneaux didactiques et la 
sauvegarde des éléments qui représentent l’eau de manière générale : le lavoir et les bacs 
abreuvoir. 

�  Une mise en valeur du village-rue de Prouvy avec la prise en compte du château. 
�  L’amélioration des entrées du village et des carrefours jugés problématiques. 
 

   



Contribution au développement durable (Agenda 21 local) : 
 
Le projet a pour ambition de valoriser la convivialité (volet social) et les rencontres entre les 
habitants. La rénovation tiendra compte des aspects environnementaux et traditionnel (bâti, 
paysage…) du village. 
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Commentaires 

1. Le projet intègre-t-il la participation des acteurs locaux et 
habitants (mobilisation des partenaires, implication et expertise 
des usagers,…) ? 

 X  Association du village et 
villageois ont été associés + 
membres de la CLDR 

2. Ce projet est-il pensé « à la bonne échelle territoriale » 
(quartier, village, commune, supra) ? 

 X  Projet pensé à l’échelle de 
l’ensemble du village 

3. Le projet a-t-il des répercussions positives et négatives sur le 
marché de l’emploi local (maintien/création d’emplois 
pérennes) ou sur le chiffre d’affaire des entreprises locales ? 

X    

4. Ce projet permet-il aux personnes socialement et/ou 
économiquement défavorisées d’accéder à ses retombées 
(emploi, accessibilité aux services, à la culture etc) ? 

X    

5. Le projet mobilise-t-il des financements ou des contributions 
solidaires et/ou locales (hors RW) ? 

 X  Achat commun de plantes 

6. Le projet profite-t-il concrètement à la population locale 
(emploi, économie, service, lien social, bien-être, …) ? 

 X  Développement des lieux de 
convivialité 

7. Le projet prend-t-il en compte totalement ou tout au moins de 
manière suffisante les coûts indirects des impacts sociaux 
(conditions de production, santé, ...) ? 

X    

8. Le projet contribue-t-il à améliorer la prise en compte des 
minorités ou différents groupes sociaux fragilisés? 

X    

9. Ce projet permet-il de promouvoir, maintenir ou améliorer les 
relations harmonieuses et la cohésion sociale ? 

 X  Faciliter le contact entre les 
habitants 

10. Le projet favorise-t-il les coopérations et les partenariats, et 
notamment les solidarités internationales ? 

X    

11. Ce projet est-il conçu de manière à éviter des risques 
possibles mais non prouvés (principe de précaution) pour 
l’humain et son environnement ? 

X    

12. Le projet prend-t-il en compte totalement ou tout au moins 
de manière suffisante les coûts indirects des impacts 
environnementaux (transports, matériaux, pollutions, déchets, 
…)? 

X    

13. Le projet est-il économe, réversible ou encourage-t-il les 
économies d’espaces, des ressources naturelles et de l’énergie ? 

 X  Développement d’espaces verts 

14. Le projet a-t-il des impacts positifs ou négatifs sur la 
biodiversité, les paysages et les milieux naturels ? 

 X  Paysage intérieur du village sera 
de meilleure qualité 

15. Le projet permet-il de promouvoir ou favoriser une attitude 
de « consommation durable et responsable » auprès des 
habitants ? 

X    

16. Le projet respecte-t-il ou améliore-t-il les spécificités locales 
(identités paysagère, culturelle, patrimoniale, politique, sociale, 
…) ? 

 X  Valorisation du patrimoine 
architectural et naturel de 
l’ensemble du village 

 



Indicateur de résultat : 
 

Indicateur Source Cible 
   
Impact de l’aménagement public 
sur la sensibilisation de la 
population 

Commune 
75 % des usoirs aménagés par 
les propriétaires privés suivant 
la charte du village 

 
 
Localisation : 
 
Prouvy. Le périmètre se compose de la rue principale et des différentes rues adjacentes soit 
l’ensemble du village de Prouvy (aménagement global). 
 
 
Statut au plan de secteur : 
 
Zone d’habitat à caractère rural. 
 
 
Statut de propriété : 
 
Propriétés communales en majeure partie, les murs de soutènement appartenant au privé. 
 
 
Tâches à réaliser : 
 
�  Plantation d’arbres et de massifs décoratifs. 
�  Pose de pavés. 
�  Enfouissement de lignes électriques et pose de candélabres. 
�  Rénovation du lavoir (bâtiment). 
�  Pose d’infrastructures de sécurité. 
�  Pose de panneaux didactiques. 
�  Installation de signaux routiers. 
�  Construction de murs. 
 
 
Objectifs visés :  
 
Objectifs principaux 
 
�  Objectif 2. Améliorer l’aménité des villages, la valorisation du patrimoine bâti et la 

mobilité des différents usagers par une gestion cohérente du développement territorial. 
 
Objectifs connexes 
 
�  Objectif 1. Favoriser les initiatives locales et les partenariats trans-communaux pour 

développer la vie associative et culturelle. 
�  Objectif 5. Renforcer et diversifier l’attractivité touristique en misant sur la 

complémentarité Ardenne-Gaume. 
 



Création d’emploi(s) envisagée :  
 
Pas d’impact direct sur l’emploi mais création d’emplois indirects (entretien). 
 
 
Estimation globale du coût : 
 
Voir détails en annexe. 
 
�  Total TVAC : 545.237 € 
�  Financement DR : 436.189 € 
 
Introduction prioritaire du dossier au plan triennal. 
 
Sollicitation de subventions auprès du Patrimoine – Région Wallonne pour le lavoir. 
 
 
Programme de réalisation : 
 
Plusieurs phases. 
 
 
Eléments dont il faut tenir compte pour la priorité à accorder : 

 
�  Possibilité éventuelle d’enterrer les lignes électriques (ORES). 
�  Avis de la commission des monuments et sites. 
�  Permis d’urbanisme. 
 
 
Etat du dossier (ce qui a déjà été réalisé) :  
 
Esquisse et estimation. 
 
 
Annexes : 
 
1. Estimation 
2. Plan de situation 
3. Plan d’aménagement et simulation 3D 
 
 


